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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À l’alinéa 2, avant le mot :

« Nouvelle-Calédonie »,

insérer le mot :

« Kanaky- »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à faire précéder la dénomination « Nouvelle-Calédonie » du terme « 
Kanaky- », afin de reconnaître la double réalité historique, culturelle et politique du territoire.

La dénomination « Kanaky » est utilisée de longue date par le peuple kanak et par une partie 
significative des acteurs politiques du territoire pour désigner leur terre et affirmer leur identité.

Son absence dans le présent projet de loi constitutionnelle contribue à invisibiliser cette dimension 
essentielle, pourtant au cœur du processus de décolonisation engagé depuis plusieurs décennies.


